
     SEJOUR EN ANGLETERRE  
Du 3 au 8 avril 2023, préciser si ajustement 

 
Effectif : 100 élèves + 10 accompagnateurs 
 
Hébergement : en famille d’accueil pour les élèves et les accompagnateurs. Pas plus de 3 
personnes par famille. 

Le voyage peut inclure des élèves handicapés. La prise en charge adaptée peut faire l’objet d’un avenant à 
la convention initiale. 
Transport : Autocar grand tourisme. 

 
Programme : le programme est détaillé en annexe. Il est possible de présenter des variantes, qui seront 
examinées selon les mêmes critères. 

 
Coût du séjour : Le prix revêt la forme d’un prix forfaitaire et global qui est réputé rémunérer 
l’ensemble de la prestation, pour l’effectif total indiqué, élèves + accompagnateurs. 
Le candidat retenu effectue l’ensemble des réservations ; aucun moyen de paiement ne peut être confié 
aux accompagnateurs par l’organisme. 

 
L’effectif peut être revu à la hausse ou à la baisse par l’établissement : à titre indicatif, le titulaire du 
marché ajoutera un prix forfaitaire et global pour 66 participants (60 élèves + 6 accompagnateurs). 

 
Le prix  inclut toutes les prestations du voyage, et tous les autre frais ou charges afférents à l’organisation 
du voyage. 

 
Tous les repas sont compris du petit-déjeuner du jour 2 au dîner du jour 5 

 
Références exigées : peuvent répondre au présent marché toute société, association ou agence de 
voyage agréée pour l’organisation de voyages scolaires. Les candidats devront disposer d’un certificat de 
capacité professionnelle en cours de validité en référence à l’organisation d’un voyage scolaire. 

 
Critères de jugement des offres  

 
Valeur qualitative (60%) 

- Qualité du projet pédagogique (cf. annexe ) : 30%  
- Qualité des services associés : 30%  

 
Valeur financière (40%) 

- Prix de la prestation 40% 
 

Chaque critère se verra attribué une note allant de 1 à 3. 
  1 = insuffisant                  

2 = moyen                    
3 = satisfaisant 

La note du critère sera pondérée par la valeur du critère de pondération. 
 
Réception des offres 

 
Les offres doivent être parvenues au plus tard le 15 septembre dans l’établissement, sur la plateforme AJI 
ou par mail. 

 
Renseignements complémentaires : elise.arguillere@ac-rennes.fr    

  



     SEJOUR EN ANGLETERRE  
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Annexe : programme 
 

Lundi 3 avril 

ou J1 

- Mise en place du car devant l’établissement : 17h30, ou horaire à préciser. 

- Départ du collège 18h 

- (ou autres modalités si départ en bateau de Saint-Malo). 

- Panier-repas fourni par les participants 

Mardi 4 avril 

ou J2 

- Traversée : modalités à préciser – une traversée en bateau sera privilégiée. 

- Arrivée à Londres – préciser l’horaire et le petit-déjeuner prévu  

- Découverte en bus à impériale + mini-croisière sur la Tamise – préciser la 

présence ou pas d’un guide accompagnateur. 

-  Préciser les modalités de repas le midi 

- 19h : rencontre avec les familles d’accueil – répartition – dîner et nuit en 

famille. 

Mercredi 5 

avril 

ou J3 

- Petit-déjeuner en famille. 

- Grande Roue + promenade sur les quais jusque London Bridge 

- Déjeuner : panier-repas préparé par les familles  

- AM : jeu de piste sur le theme des Docklands / visite du Museum of London 

Docklands – ou variante à décrire 

- 19h : retour au point de rendez-vous – dîner et nuit en famille. 

Jeudi 6 avril 

ou J4 

- Petit-déjeuner en famille 

- 8h : départ du point de rendez-vous - Journée à LONDRES. 

- Matin : Découverte de Covent Garden  

- Déjeuner : panier-repas préparé par les familles  

- Après-midi : promenade en bateau sur les canaux de Little Venice + 

découverte de Camden – ou variante à décrire 

- 19h : retour au point de rendez-vous – dîner et nuit en famille. 

Vendredi 7 

avril 

ou J5 

- Petit-déjeuner en famille 

- 8h : départ du point de rendez-vous - Journée à LONDRES 

- Matin : visite du National Theatre 

- Déjeuner : panier-repas préparé par les familles  

- Après-midi : comédie musicale  

- Fish’n chips 

- Départ – préciser l’horaire et les modalités (une traversée en bateau sera 

privilégiée). 

Samedi 8 avril 

ou J6 

- Préciser l’horaire de retour au collège 

 


